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LES TRAVAUX

REALISES EN 2008

En forêt
L’exploitation des parcelles A , D, et L et divers travaux sylvicoles ont été réalisés pour un
montant global de 47 786 €.

Travaux de voirie
Chemin de Verosettaz :Les réseaux d’eau et assainissement ont été entièrement remis à neuf, un
revêtement en enrobé a été posé. Coût total des travaux : 23 593 €.
Montbrunal : Un conduit d’assainissement vétuste a été changé pour un montant de 8 680 €

Eclairage public
Une première tranche de remplacement des lanternes d’éclairage public a été réalisée. Dans toute
la mesure du possible les lampes ont été placées un peu plus bas pour, entre autres, faciliter le
changement des ampoules. Bien évidemment ces nouvelles ampoules sont moins gourmandes en
électricité. Coût des travaux : 5 956 €

Schéma Départemental d’eau potable
Une étude complète de notre réseau d’eau a été effectuée, qualité des sources, qualité du réseau,
vérification des débits. Les résultats sont d’ailleurs satisfaisants. Coût de l’opération pour cette
année 10 788 €
Source de Bonatrait : conjointement avec les communes de Le Châtel et d’Hermillon, afin
d’estimer la qualité et le débit de la source de Bonatrait situé dans la zone d’éboulis à proximité
du Grand Coin, des représentants de chaque commune se sont rendus sur place à la fin de l’été.
Le débit de cette source, très difficile d’accès, est de 5.5 litres par seconde et le montant des
travaux est estimé à 925 000 €. De ce fait nous avons renoncé à l’exploitation de cette source
trop coûteuse au vu du débit actuel. Le conseil municipal souhaite plutôt conforter le réseau
expérimental de la source de « Bonvoisin » que nous avons captée il y a deux ans et qui donne
une eau abondante et de qualité. Il faudra assez rapidement remplacer le tuyau provisoire par une
installation définitive

Acquisition d’un véhicule 4 x 4
L’ancien véhicule utilisé à la fois par notre commune et la commune voisine de Le Châtel n’était
plus fiable ni réparable, aussi le conseil a décidé de le remplacer par un nouveau 4 x 4. Ce
véhicule appartient à Montvernier et sera utilisé uniquement au service de notre commune. Il a
été acquis pour un montant de 16 500 €. (Dans les pages suivantes vous trouverez les conditions
de location pour les habitants de Montvernier)

Salle polyvalente
Des travaux importants ont été nécessaires pour donner une nouvelle fraîcheur à cette salle.
Cela a commencé par la suppression d’une partie de la cloison qui séparait des anciennes salles
de classe, ce qui permet maintenant d’utiliser plus facilement l’ensemble. Seul un pilier central,
indispensable support de la structure existante, a été conservé. Une deuxième porte pliante a
été posée, ce qui permet ainsi l’utilisation de l’une ou l’autre salle.
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Toutes les fenêtres ont été remplacées. Double vitrage et verres « sécurit » évitent les fortes
déperditions de chaleur. Les bas de murs ont été doublés de panneaux isolants résistants aux
chocs, et de nouveaux radiateurs électriques (radiants pour la salle la plus utilisée) ont été
installés. Des petits raccords de plâtre sur les parties endommagées et un soigneux coup de
peinture redonne un aspect plus jeune à cette salle devenue aussi beaucoup plus facile à chauffer.
Coût de l’opération 29 473 €. Par la même occasion un nouveau règlement pour la location de
cette salle a été approuvé par le conseil, vous le trouverez également dans les pages suivantes.

Travaux divers
Bibliothèque : Il était nécessaire de remplacer la porte de la bibliothèque qui laissait passer la
pluie, le froid, le vent et même les feuilles mortes en automne. La bibliothèque est ouverte
maintenant 4 heures par semaine, et un chauffage minimum est indispensable en hiver. Le
remplacement de cette porte s’avérait urgent.
Porte de garage à l’ancienne école de Montbrunal : Là aussi le remplacement, souhaité par le
locataire  s’avérait indispensable.
Création d’un auvent à côté de l’atelier municipal : Plusieurs utilités à la construction de ce
auvent. Il pourra servir à entreposer à l’abri des intempéries et momentanément des matériaux
pour les travaux communaux mais il offrira aussi un abri pour une buvette. En effet, à l’occasion
des différentes fêtes du village la buvette particulièrement encombrante devait être louée, l’accès
à la salle polyvalente n’était de ce fait pas toujours facile et par ailleurs l’utilisation était peu
aisée pour les utilisateurs bénévoles. Une ouverture sera pratiquée dans le mur de l’atelier
communal côté salle polyvalente et des petits aménagements seront réalisés pour simplifier un
peu le travail de nos bénévoles.

La décharge : La décharge a dû être poussée 3 fois cette année. Chaque opération coûte 450 €,
soit 1 350 € qui auraient pu être employés plus utilement, si chacun voulait bien faire un petit
effort et jeter les détritus autorisés non pas au bord du chemin mais dans le trou !

Toiture de l’église
L’arrivée rapide de l’hiver et le manque de disponibilité de l’entreprise n’a pas permis la
réfection de la toiture cette année, cependant, avec les beaux jours les travaux devraient
commencer. Les ardoises sont en attente chez l’entrepreneur.
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LES TRAVAUX

A REALISER EN 2009
Eclairage public

Une autre tranche de remplacement de lanternes, 15 en tout, va être très rapidement réalisée
essentiellement au Noirey et à Montbrunal. Un petit geste commercial de l’entreprise : un
projecteur va être installé pour éclairer le clocher de l’église. Ce type de clocher est très rare, et
mérite bien d’être mis en valeur. Nous avons un peu anticipé ces travaux afin de bénéficier des
tarifs 2008 avant augmentation.

En forêt
Réfection partielle du chemin menant au Fragnin. Ces travaux qui n’ont pu être réalisés cet
automne suite à un hiver précoce, le seront dès le printemps pour environ 12 000 € à partager
avec Pontamafrey.
Attention, ce chemin n’est plus autorisé aux véhicules par temps de pluie ou neige.

Travaux sur le réseau d’eau
Une tranche très importante est programmée, à savoir le remplacement de la conduite reliant le
réservoir au chef-lieu. Coût des travaux : 65 000 € .

Toiture église
Les travaux seront également entrepris dès que le temps le permettra. Les ardoises sont d’ores et
déjà achetées, il restera pour 55 000 € de travaux.

Parking « Champ de foire »
Pour essayer de résoudre les problèmes de stationnement dans le bas du village, un petit parking
d’environ 170 m2 sera créé à cet endroit dit « le Champ de Foire ». Coût estimé 4 000 €

Tous ces travaux ne pourraient être menés à bien sans les subventions obtenues principalement
auprès du Conseil Général de Savoie mais aussi à l'Etat. Ils sont généralement subventionnés à
hauteur de 44 %.

A L ’ETAT CIVIL EN 2008
Les naissances :
    * Étienne, Alain, André, Syrius BIBOUD le 13 mai
    * Ewann, Michel, Jacques JAFFARY le 3 juin
    * Julia, Jeanne-Marie SUPPA le 31 octobre
    * Thimoté MAGNY le 23 décembre

Les mariages :
    * Fanny, Yolande, Augusta BISON et Nicolas, Dimitri MAGNY le 14 juin
    * Cécile, Gaëlle DE OLIVEIRA et Cédric, André DREGE le 9 août
    * Viviane, Agnès CASARIN et Philippe, Raphaël DESCHAMPS le 9 août

Les décès :
    * Roger, François, Dominique CROSAZ-BLANC le 1er juin
    * Georges TRONEL sépulture le 31 octobre
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LE CONSEIL MUNICIPAL

ET LES COMMISSIONS

Les Membres du Conseil municipal
Michel Crosaz        Maire
Françoise Duchet   Adjoint
Jacques Blanc         Adjoint
Denis Durieux        Adjoint

Les Conseillers
Sabine Chaix
Daniel Crosaz
Philippe Deschamps

Ginette Durieux
Alain Noraz
André Rousset
William Tschudi

**************

Les Commissions

Travaux – réseaux eau
Jacques Blanc
Philippe Deschamps
Denis Durieux

Forêts
Daniel Crosaz
Philippe Deschamps
Denis Durieux

Ecole
Sabine Chaix
William Tschudi

Urbanisme
Daniel Crosaz
Alain Noraz
André Rousset

Finances
Françoise Duchet
André Rousset

Communauté de
communes
Michel Crosaz
Françoise Duchet
Jacques Blanc (suppléant)

Syndicat du Pays de
Maurienne
Michel Crosaz
Françoise Duchet
(suppléant)

Salle polyvalente
Ginette Durieux

Syndicat Intercommunal
du Grand Coin
Jacques Blanc
Françoise Duchet
Denis Durieux

Pâturage
Denis Durieux

CCAS
Sabine Chaix
Ginette Durieux
Alain Noraz
William Tschudi
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VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES

ET FOSSES TOUTES EAUX

Il aura fallu plusieurs journées de travail à la société chargée des vidanges de fosses
d’assainissement pour satisfaire les 52 demandes des habitants. Les effluents ainsi collectés sont
traités en station d’épuration. Il est bon de rappeler que la réglementation en vigueur oblige
chaque propriétaire à faire procéder à la vidange de sa fosse au moins tous les 8 ans.

S’il s’avérait au cours de contrôles, que ne manquent pas de réaliser les services de la préfecture
(DASS), que les effluents rejetés dans le torrent étaient de nature à le polluer :

- D’une part, le propriétaire qui ne pourrait pas présenter une attestation de vidange de sa fosse
de moins de huit ans devra bien évidemment faire faire immédiatement cette vidange qui doit
forcément passer par la station d’épuration ; ajouter à cela une amende de 350 €,

-  D’autre part, un traitement par système d’épuration collectif nous sera fatalement imposé,
avec toutes les conséquences financières qui en découleront pour chacun d’entre nous. Inutile
de dire que le coût d’investissement et de fonctionnement sera sans commune mesure avec la
vidange d’une cuve tous les 8 ans.

 Il faut aussi noter que cette autorisation de rejet dans le torrent est tout à fait exceptionnelle et
rarement accordée et que nous sommes entièrement responsables de ces rejets. La commande
groupée a tout de même permis une réduction importante  du coût de ces interventions.

Le travail est rapide, pratiquement sans odeur,
la fosse est nettoyée à l’eau claire

et c’est reparti pour 8 ans
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INFOS DIVERSES

Location du véhicule 4x4 de la commune.
Vous avez besoin occasionnellement d’un véhicule pour transporter bois, sable ou autres petits
matériaux. Vous pouvez demander le prêt du 4 x 4 de la commune. Les conditions de locations
sont les suivantes :
- Le véhicule est obligatoirement loué avec chauffeur, employé de la commune ou adjoint

(ainsi vous n’aurez pas de soucis d’assurance ni de détérioration sur le véhicule),
- Le service est réservé aux petits parcours locaux vous ne pourrez pas aller à Chambéry avec

ce 4 x 4 mais dans les communes proches du bas de la vallée,
- Vous ne vous souciez pas de faire le plein le prix de la location est de 30 € par heure tout

compris. Réservation en mairie.

Location de la salle polyvalente
La salle a été entièrement rénovée aussi, à cette occasion un règlement, validé par le conseil
municipal, a été établi. Pensez à réserver suffisamment tôt.

« La salle est louée au prix de 75 € aux habitants de Montvernier et leur famille, et 150 € aux
personnes extérieures à la commune. Une caution de 350 € est demandée.
��� �  Il est formellement interdit aux habitants de Montvernier de louer la salle pour une tierce

personne
��� �  Assurance : vous nous fournirez une attestation d’assurance responsabilité civile (à

demander à votre assureur, cette attestation est normalement délivrée gratuitement)
��� �  Le règlement doit être effectué avant la mise à disposition de la salle polyvalente
��� �  Un état des lieux contradictoire sera établi avant la location et en fin de location
��� �  La caution sera restituée au bout d’une semaine maximum, après vérification complète des

lieux.
��� �  L’utilisation de punaises ou adhésifs risquant de détériorer les peintures ou les huisseries est

interdite
��� �  La salle doit être rendue propre, et débarrassée de toutes les décorations apportées
��� �  La cuisine doit être également rendue en bon état de propreté (pensez à apporter des

produits d’entretien,) la vaisselle, la gazinière, le lave-vaisselle, le réfrigérateur doivent être
nettoyés soigneusement. La vaisselle doit être rangée telle que vous l’avez trouvée.

��� �  Coupez l’électricité du chauffe-eau, et arrêtez le réfrigérateur (laissez la porte entrouverte),

Il est interdit d’utiliser la salle comme dortoir, et la musique doit être arrêtée au plus tard à 3
heures du matin.
Lorsque vous sortez tard dans la nuit, limitez  tous les bruits susceptibles de gêner l’entourage.

Chemin d’accès au Fragnin
Le conseil a décidé d’interdire l’accès à tout véhicule au hameau d’alpage du Fragnin en période
de pluie ou de neige. Pour matérialiser cette interdiction un panneau a été posé à l'entrée du
chemin. Cependant il semble que ce dernier ne soit pas suffisamment dissuasif. Pour faire face à
ce manque de civisme nous envisageons la pose d'une barrière qui sera fermée en saison
hivernale. Un arrêté municipal sera pris en conséquence.
Tous les promeneurs apprécient ce lieu, et les ornières provoquées par les véhicules tout terrain
détériorent les chemins et les rendent difficilement utilisables que ce soit à pied, en raquettes ou
à skis. Et puis… rien n’empêche de monter à pied, (juste un tout petit ¼ d’heure pour aller aux
chalets d'alpage et ça fait tellement de bien !).
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Restons encore un moment dans la forêt communale, qui comme son nom
l'indique appartient à la commune. Les services de l'Office National des Forêt
que nous sollicitons dans le cadre de plans de gestion pluriannuels sont
rémunérés par la commune.

Les autorisations pour les besoins personnels sont donc à demander au propriétaire, donc la
commune, qui éventuellement en référera à l'ONF pour avis et non pas l'inverse.

Chemin des gorges de la Ravoire
Le chemin reliant Montvernier à Pontamafrey par les gorges de la Ravoire a été très endommagé
l'hiver dernier par la chute d'un rocher. Le chemin a été dégagé au début de l'été par les service
du RTM (Restauration Terrains de Montagne).
Un groupe d'élus des communes de Montvernier, Le Châtel et Pontamafrey et des agents ONF se
sont rendus sur place pour établir un diagnostic de ce passage souvent emprunté. Suite à cette
réunion, il a été décidé de sécuriser ce sentier.
C'est ainsi que la passerelle située en bas de la gorge, dont les câbles donnaient des signes de
fatigue évidents a été démontée, elle sera remplacée au printemps par un pont (type pont de singe
un peu plus étroit). Cette passerelle est pris en charge par le RTM.
En haut du chemin, aménagement du caillebotis afin de le rendre moins glissant. Les mains
courantes seront vérifiées et changées si nécessaire. Une nouvelle main courante sera posée à
l'endroit où le rocher est tombé, cette partie étant devenue particulièrement étroite et dangereuse.
Et enfin un empierrement de certaines parties écroulées du sentier sera réalisé.
2 panneaux indiquant les risques inhérents à ce parcours seront installés en haut et en bas de ce
chemin.
Ces travaux de réfections sont pris en charge à la fois par le RTM, Pontamafrey et Montvernier
la commune de Le Châtel n'ayant pas souhaité participer à cette réfection. Les frais d'entretien
seront ensuite partagés avec Pontamafrey.
Ce chemin sera donc restauré pour améliorer la sécurité, cependant, nous ne sommes pas à l'abri
d'une chute de bloc, il faut donc toujours être très attentif quand on utilise ce type de sentier.

Et à l’école
15 élèves fréquentent les classes du regroupement pédagogique, Pontamafrey, Hermillon, Le
Châtel, dont 7 en classe maternelle. Un effectif momentanément en baisse.

Telethon
Grande stabilité dans les dons aussi bien à Montvernier que sur l'ensemble des communes (Le
Châtel, Hermillon et Pontamafrey), avec lesquelles nous sommes associées dans cette opération.
A Montvernier 784 € ont été collectés. Merci à tous de votre générosité pour l'association de lutte
contre la myopathie.

Service transport
Vous avez la possibilité de vous rendre à Saint Jean de Maurienne. (Sauf pendant les vacances
scolaires).

Lundi et jeudi matin
Départ à 8 h 50 (arrêt d’autobus du chef-lieu)
Retour à 11 h 10 (rue Ramassot à St Jean)

Mardi et vendredi après-midi
Départ à 13 h 50 (arrêt d’autobus du chef-lieu)
Retour à 16 h 10 (rue Ramassot à St Jean)

Appeler la Sté TRANS-ALPES,  04 79 64 02 55,  la veille avant midi pour réserver.
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La bibliothèque

Horaires d’ouverture :

Mercredi de 10 h 30 à 11 h 30 et de 17 h à 18 h 30
Vendredi de 17 h 30 à 18 h 30

Pour une participation de 2 € par an vous pouvez emprunter autant de livres que vous le
souhaitez.  Chaque mois une partie des livres prêtés par la bibliothèque départementale de Savoie
est renouvelée. Vous pouvez commander le ou les livres que vous souhaitez lire, le choix est
immense, vous pouvez emprunter des ouvrages très récemment édités.
Par ailleurs la commune a acquis plusieurs livres, le choix s’est porté vers des livres type terroir,
sortis en librairie cette année. En effet nous avons constaté que ces livres étaient très prisés par
les lecteurs.

Nous avons également acquis les DVD disponibles d’Erik et Anne Lapied (Il faut rappeler que
plusieurs de leurs films ont déjà été présentés à Montvernier)

Dans les locaux de la bibliothèque (maintenant bien chauffés) 2 ordinateurs reliés en direct à la
fibre optique sont à votre disposition. Les bénévoles peuvent vous apporter leur aide pour
l’utilisation de ces ordinateurs et tous les mercredis soirs, un informaticien est à votre disposition
de 17 h à 18 h 30. Vous pourrez lui poser toutes les questions relatives à l’ordinateur,
fonctionnement logiciel, questions particulières. Et c’est gratuit !

MONTVERNIER LOISIRS & E NFANCE

Après une année de mise en sommeil « Montvernier Loisirs » est
réparti avec un nouveau bureau, mais surtout il s’est enrichi d’un volet
« Enfance ».

Les mardis, toutes les personnes qui le
souhaitent se retrouvent à 20h à la salle
polyvalente, pour une agréable et
profitable séance de « gym ».
Les enfants, bien aidés par leurs parents,
ont fêté « Halloween » et une première
braderie qui avait pour cadre le matériel
enfants et ados a également été
organisée fin novembre.
Présidente: Corinne Jusot
Trésorière: Laurence Biboud
Secrétaire: Corine Mongelli
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LE TELEGRAPHE A MONTVERNIER

A la fin du XVIII° siècle, l’invention du premier télégraphe révolutionna les
communications. La « ligne » Paris Milan, franchit allègrement les Alpes par la Haute
Maurienne et le Mont-Cenis.

En 1793, l’Europe est en ébullition, la France est menacée de toutes parts, il est vital pour l’état
major de connaître à tout moment la position de ses armées et cela le plus secrètement possible.
Les estafettes à cheval ne sont plus assez rapides, il est nécessaire de trouver un autre système de
communication plus efficace et plus sûr.

C’est alors qu’un citoyen nommé Chappe propose un autre moyen de transmission de messages
en « écrivant en l’air ». Le procédé est simple, à l’aide de signaux codés, les messages sont
envoyés de poste en poste, par un ingénieux système de bras articulés. Les postes, généralement
situés sur des promontoires, doivent être bien évidemment visibles entre eux. Ils sont installés un
peu partout en France pour joindre Paris aux frontières et aux principaux ports, mais c’est en
1805 que Napoléon, empereur de France et roi d’Italie décida de créer la « ligne Paris-Milan » en
passant par Lyon et Turin. C’est ainsi que le col, situé un peu avant Valloire devint le col du
Télégraphe.

Mais le saviez-vous, Montvernier avait
aussi été choisi par l’ingénieur chargé de la
prospection des sites possibles, et c’est sur
les hauteurs du hameau de Fragnin, lieu-dit
« La Chavince », que fut construit le poste.
C’est par là que transitent les messages
venant ou partant de Montgellafrey, lieu-dit
« Les Barracons », ou de Montdenis, au lieu-
dit « Pointe du Télégraphe », ça ne s’invente
pas…. . Bien sûr la bonne transmission des
messages est tributaire des conditions de
visibilité et cette installation ne peut
fonctionner par mauvais temps.

Les postes sont tenus par 2 « stationnaires »,
parfois un seul quand l’Etat ne peut plus
financer, du lever du jour au crépuscule
moyennant une rémunération d’environ 2 F
par jour (le pain vaut environ 0.30 F et le vin
environ 2.20 F). Les « stationnaires »
passent des messages dont ils ne connaissent
pas le contenu, seuls « les directeurs » sont
capables de les décrypter, ce qui ne simplifie
pas le travail ! La position des bras n’est pas
toujours très visible il ne doit pas être aisé
de retransmettre des signaux identiques et
les messages sont nombreux.

Le site de Montvernier ne pose pas de problèmes insurmontables comparé au secteur du
Mont-Cenis où les stationnaires subissent les assauts répétés des vents, tempêtes de neige,
orages, qui occasionnent d’importants dégâts que chacun doit réparer dans les plus brefs délais
quelque soit les conditions et ce, dans un grand isolement. Cependant, ce système réduit à moins
de 24 h le temps de transmission d’un message de Paris à Milan, au lieu de 5 jours à cheval.
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Le « barracon » est fait d’un soubassement en pierres sèches. C’est ainsi qu’on peut retrouver
l’emplacement supposé au Fragnin, au lieu dit « la Chavince », bien que la plupart des pierres
aient été réutilisées au fil des temps par les habitants du hameau pour leur maison ou
l’empierrement des chemins. Au dessus, la « machinerie », faite de planches plus ou moins
jointes, abrite les câbles servant à manœuvrer les bras en bois.

Les stationnaires, qui sont généralement des gens du pays , sont astreints à de sérieuses
obligations et sévèrement sanctionnés en cas de manquement.

Cette ligne qui a été opérationnelle en 1807 (124 postes sur 1200 Km) a cessé de fonctionner en
1814 et les bâtiments abandonnés disparaîtront progressivement.

Vous voulez en savoir plus sur ces installations ?

Un projet de réhabilitation de sites est prévu dans le secteur du Mont-Cenis et plus
particulièrement à Sardières. A la bibliothèque de Montvernier, vous pourrez consulter
également une excellente documentation.

CONCERT « CORDES ET PICS »
L’Eglise était comble ce 4 Août 2008, difficile de trouver une place assise pour les retardataires,
la cause ? Un concert donné par un virtuose du violon très connu outre-Atlantique : Alexander
Markov
Il était exceptionnellement accompagné de ses parents, également violonistes reconnus. Le
chœur de l’église s’est avéré un peu juste pour accueillir les violons et autres instruments à
cordes ; en effet 16 musiciens accompagnaient le soliste, dans une interprétation enlevée et haute
en couleurs, des 4 concertos des « Quatre saisons » de Vivaldi.

Dès les premières mesures, le public a
été conquis par cette brillante
interprétation. Pour la deuxième partie,
la famille Markov a donné libre cours à
ses qualités de concertistes virtuoses
essentiellement dans des œuvres
d’origine russe. C’est par un tonnerre
d’applaudissements et par une ovation
que s’est terminée, à regret, cette soirée
digne d’une grande salle de concert.

Le but de ces manifestations ?

Donner aux habitants de Montvernier la
possibilité d’entendre des ensembles
instrumentaux de qualité dans de bonnes
conditions acoustiques ; l’église de
Montvernier s’y prête fort bien, de plus
 les prix d’entrée n’ont rien à voir avec
ceux pratiqués dans les salles de concert,
et ce, à domicile …
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AU COMITE DES FETES

Encore une année bien chargée pour le Comité des Fêtes.

La Foire de Printemps
Elle s’est déroulée sous le soleil, une des rares journées ensoleillées d’avril. Foire aux plants bien
sûr, mais aussi participation de l’Association Départementale des Chasseurs, d’un ensemble de
cors des Alpes ; des conseils de jardinage, la présentation et le concours de chiens de chasse, le
concours photos ont animés cette journée.
Notre ambition : améliorer sans cesse cette manifestation et trouver chaque année un nouveau
thème d’animation susceptible de plaire à tous.
Nous sommes ouverts à toutes nouvelles idées. Pour 2009, nous envisageons de faire tourner
cette journée autour de la forêt et tout ce qui en découle.
Vous connaissez peut-être une personne travaillant le bois sous toutes ses formes, peut-être un
mycologue ou un bon connaisseur de champignons, n’hésitez pas à nous en faire part.

La fête du Pain
Si il y a quelque chose à retenir de cette journée, outre les difficultés à se procurer « son pain »,
c’est la soirée dansante qui s’est terminée très tard dans la nuit, les danseurs étant
particulièrement nombreux sur la piste. Il faut aussi saluer les efforts des enfants pour le défilé
des vélos joliment décorés.

Le Noël des enfants

Une bien sympathique réunion de juniors autour du
castelet de Guignol. Les immanquables volées de
coup de bâtons, le dialogue qui s’est établi
spontanément entre les marionnettes et les enfants ont
fait rire non seulement les enfants, mais aussi leurs
parents … Le père Noël a fait son entrée pendant le
célèbre « petit papa Noël ». L’après-midi s’est
terminée autour d’un gros goûter. Chaque année nous
cherchons à changer de type de spectacle afin de
satisfaire un maximum de spectateurs.

Nous espérons que ces manifestations vous plaisent. Les bénévoles sont nombreux, mais nous
sommes prêts à écouter toutes propositions. Venez nous rejoindre lors des assemblées générales,
la prochaine aura lieu au début de l’année 2009.

Programme 2009
Repas des Anciens dimanche 29 mars
Foire de Printemps le dimanche 10 mai
Fête du Pain le samedi 1er Août
Concert « Cordes et Pics » début Août

D’autres manifestations se grefferont sans doute à ce programme (documentaire, chorale). Des
contacts sont en cours.
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Foire de Printemps
Une partie des bénévoles à l’ouvrage
Sans leur disponibilité, pas de fête

ETRE INFORMES

Vous voulez connaître rapidement les activités de la commune, les avis divers (ramonage, relevé
d’eau, inscriptions diverses, etc)  ?
Vous avez une messagerie internet ?
Nous pouvons vous aviser sur votre messagerie (en plus de l’affichage normal aux emplacements
habituels). Il suffit de transmettre votre adresse mél à la mairie ou par le biais du site internet
« montvernier.fr » en cliquant sur « contact » en bas de la page à droite. Nous vous transmettrons
les avis susceptible de vous intéresser.

Le repas des anciens
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Les énergies renouvelables
Investissez dans les économies !
Des subventions sont attribuées pour les équipements de chauffage ou de production d’eau
chaude utilisant les énergies renouvelables : chauffe-eau solaire individuel, système solaire
combiné, chaudière individuelles automatique au bois, photovoltaïque raccordé, géothermie,
récupérateur d’eau de pluie, chaudière à condensation, matériaux d’isolation, appareils de
régulation de chauffage, …

Revalorisation de l'habitat
La toiture est à reprendre, l’escalier ou l’ascenseur n’est plus très sûr, les réseaux d’électricité,
d’eau et de gaz sont vétustes, les sanitaires ne sont plus conformes, … : nous vous aidons à
élaborer et financer un programme de travaux.
Les aides financières peuvent provenir de différents partenaires :

• Aide du Département de la Savoie
• Aide de la Région Rhône-Alpes
• Aide de certains groupements de communes ou communes de Savoie

Quel âge doit avoir le bâtiment dans lequel auront lieu les travaux ?
Les immeubles ou logements doivent être achevés depuis 15 ans au moins à la date de notification de la décision
d’octroi de la subvention de l’ANAH. Cette condition n’est pas requise lorsque les travaux envisagés tendent soit à
réaliser l’adaptation des logements aux besoins spécifiques des personnes handicapées ou des personnes âgées,
soit à améliorer les logements occupés par les personnes appelées à travailler la nuit, soit à économiser l’énergie.
Qui peut bénéficier d’une subvention ?
Une subvention peut être attribuée SOUS CONDITIONS DE RESSOURCES à :
un propriétaire occupant d’une maison
·  un copropriétaire occupant dans un immeuble collectif
·  l’occupant d’un logement qui en a l’usufruit
·  l’occupant d’un logement en indivision et qui en est l’un des indivisaires
·  l’occupant d’un logement qui est titulaire du droit d’usage et d’habitation
·  l’occupant d’un logement appartenant à une société dont il est un associé
·  un locataire
·  une personne qui assure la charge des travaux dans un logement dont un ascendant ou un descendant est

propriétaire
·  un occupant dans le cadre d’un logement en viager

Une subvention peut être accordée en échange d’un engagement de location, à l’issue des travaux, pendant 9 ans à
titre de résidence principale soit  à : un propriétaire d’une maison, un copropriétaire dans un immeuble collectif,
un titulaire de l’usufruit ou du droit d’usage et d’habitation du bien, un représentant légal d’une société ou d’une
association ou mandataire d’une indivision propriétaire du bien
Pour quels travaux ?
Les travaux subventionnables sont ceux destinés à l’amélioration de l’habitat en matière de sécurité, de salubrité
ou d’équipements des logements et des immeubles, d’accessibilité ou d’adaptation aux personnes en situation de
handicap, d’économies d’énergie et d’isolation acoustique.
Ne sont pas retenus les travaux d’entretien.
Dans tous les cas,
N’hésitez pas à nous contacter, nous regarderons avec vous votre projet et les aides que vous pouvez mobiliser. Nous vous
aiderons à accomplir les démarches nécessaires. Nous sommes également disponibles pour un diagnostic et une aide technique
sur les travaux à engager.

Attention : les travaux ne doivent pas commencer tant que vous n’avez pas obtenu d’accord écrit concernant les aides que
vous demandez.*

TRAVAUX DE VALORISATION

DE L’HABITAT
                            Droit aux aides techniques et financières :
Des subventions vous sont proposées dans certaines situations : logement vétuste, perte
d'autonomie, installation de système d'énergie renouvelable, location à loyer modéré.


